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INTRODUCTION 

1. Ce document présente une synthèse des revues bibliographiques réalisées par des experts 

mandatés par le secrétariat de l’OCDE sur la transition vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi aux 

États-Unis
1
, dans des pays de langue allemande

2
 (Allemagne, Autriche et Suisse), en Angleterre

3
, en 

Norvège
4
 chaque pays se spécifiant par son système éducatif et/ou sa politique à l’égard des personnes 

handicapés. Il s’appuie également sur des recherches menées par le Secrétariat sur la situation des étudiants 

handicapés en France ainsi que sur des éléments d’information qui lui ont été transmis sur la situation des 

étudiants handicapés Néerlandais. 

2. La revue bibliographique offre les premiers éléments d’analyse relatifs aux possibilités de 

transition vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi dans : 

 Un pays représentatif de la conception scandinave en matière d’éducation inclusive (Norvège). 

 Des pays dont le système éducatif entretient des liens très étroits avec les milieux professionnels 

(Allemagne, Suisse, Autriche).  

 Un pays s’étant préoccupé de la transition des étudiants handicapés vers l’enseignement tertiaire 

(États-Unis). 

 Un pays ayant entrepris par le passé de généraliser l’accès à l’enseignement tertiaire aux plus 

vulnérables (Royaume-Uni). 

 Un pays ayant récemment modifié son cadre législatif pour favoriser la scolarisation et l’accès à 

l’emploi des personnes handicapées (France).  

3. Les experts ont été invités par le Secrétariat de l’OCDE à : 

 Identifier les publications et les rapports relatifs à la transition des jeunes adultes handicapés à 

l’issue de l’enseignement secondaire, au sein de l’enseignement tertiaire et à l’issue de 

l’enseignement tertiaire publiés entre 1996 et 2006. 

 Décrire les politiques menées en matière de transition vers l’enseignement tertiaire et vers 

l’emploi des personnes handicapées ainsi que leur impact.  

 Identifier les données statistiques existantes, celles manquantes ainsi que celles qui seraient 

nécessaires pour cerner les trajectoires des élèves et des étudiants handicapés.  

 Cerner les facteurs qui facilitent ou qui entravent les cheminements vers l’enseignement tertiaire 

et vers l’emploi.  

                                                      
1
  Lani Florian, Université d’Aberdeen, Royaume-Uni & Julia Rafal 

2
  Kai Felkendorff, Université de formation des enseignants de Zurich, (Suisse) et Justin Powell, centre de 

recherche en sciences sociales de Berlin (Allemagne).  

3
  Alan Dyson, Université de Manchester, Royaume-Uni 

4
  Bjorn Hvinden, Centre Norvégien de recherche sociale, Oslo  
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4. Conformément à la perspective retenue par l’OCDE (OCDE, 2005a), la recension des travaux 

considère la situation des élèves et étudiants ayant bénéficié de ressources additionnelles en vue de 

répondre à des besoins éducatifs liés à une déficience ou à une maladie invalidante (CNC A) ou à un 

trouble de l’apprentissage (CNC B). Elle exclut celles et ceux bénéficiant de ressources supplémentaires en 

raison d’un désavantage social (CNC C) à moins qu’ils aient également par ailleurs des besoins éducatifs 

liés à une maladie invalidante ou à un trouble de l’apprentissage. Ce choix entend ainsi offrir une approche 

commune du handicap permettant de comparer les politiques menées par les pays.  

5. Le nombre de travaux recensés sur la question de la transition vers l’enseignement tertiaire et 

vers l’emploi est variable d’un pays à l’autre, la question de la transition étant plus ou moins présente selon 

les pays. Relativement abondants dans certains pays, les travaux se rapportant aux questions de transition 

vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi sont bien plus rares dans d’autres. Ils portent alors plus 

volontiers sur la scolarisation des élèves handicapés, les diverses formes d’adaptation requises pour 

accroitre le degré d’accessibilité de l’école ou encore l’accès à l’emploi que sur les diverses dimensions 

liées aux parcours des individus à l’issue de l’enseignement secondaire. Par ailleurs, si dans certains pays, 

les travaux s’intéressent aux questions de transition vers l’enseignement tertiaire, dans d’autres, ils portent 

essentiellement sur la transition de l’école vers l’emploi, l’accès à l’enseignement tertiaire n’étant que 

secondairement pris en considération. 

6. Quelle que soit l’importance accordée aux dimensions liées à la transition, les travaux soulignent 

unanimement l’importance jouée par la transition vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi compte 

tenu du manque de qualification des personnes handicapées. En 2004, seules 26 % de la population 

handicapée norvégienne a suivi un enseignement tertiaire alors que 33.4 % de la population non 

handicapée était dans ce cas de figure. En France, seules 20.2 % des personnes déclarant un problème de 

santé ou un handicap avaient un niveau supérieur au baccalauréat en 2002 alors que la proportion était de 

26.3 % pour la population totale (De Stephano, 2007). En Allemagne, seuls 12 % des personnes 

handicapées recensées en 2003 disposaient d’un diplôme ouvrant accès à l’enseignement supérieur 

(baccalauréat, Fachabitur, Fachhochschulreife) (KMK, 2005). Au Royaume-Uni, les personnes 

handicapées, notamment lorsqu’elles présentent une déficience intellectuelle ou un trouble psychique, sont 

proportionnellement plus nombreuses à n’avoir aucune qualification ou à n’avoir qu’un faible niveau de 

qualification (PMSU, 2005).  

7. La synthèse ne prétend pas reproduire l’étendue des analyses proposées dans les revues 

bibliographiques remises au secrétariat par les experts, mais les organise autour des évolutions observables, 

des conditions qui régissent l’accès et la réussite dans l’enseignement tertiaire et des facteurs facilitant ou 

entravant les transitions vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi.  

8. Elle décrit dans un premier temps, l’évolution observable en termes d’accès à l’enseignement 

tertiaire au regard du nombre d’étudiants handicapés et des politiques adoptées. Elle expose dans un 

second temps les conditions dans lesquelles les étudiants handicapés peuvent mener leurs études ainsi que 

les facteurs contribuant à faciliter ou à entraver le bon déroulement des études. Elle présente en troisième 

lieu les principales dimensions conditionnant les transitions vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi. 

9. Le projet portant sur les parcours des lycéens et étudiants handicapés à l’issue de l’enseignement 

secondaire considère l’enseignement tertiaire, c’est-à-dire les établissements d’enseignement supérieur 

ainsi que les autres établissements post-secondaires. Toutefois, les revues bibliographiques se limitent à 

l’enseignement supérieur.  
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Un enseignement tertiaire plus réceptif aux étudiants handicapés 

Un nombre croissant d’étudiants handicapés 

10. L’enseignement tertiaire est aujourd’hui plus réceptif aux étudiants handicapés qu’il ne l’était par 

le passé
5
. Au Royaume-Uni, la proportion d’étudiants handicapés inscrits dans l’enseignement supérieur 

est passée de 4.6 % en 2001/2002 à 6.5 % en 2006/2007. En Allemagne, la proportion d’étudiants 

handicapés indiquant un handicap ou une maladie chronique est passée de 12.5 % en 2003 (DSW, 2004) à 

18.9 % en 2006 (DSW, 2008). En France, la population d’étudiants handicapés identifiés est passée de 

7 145 en 2001(soit 0.3 % de la population estudiantine) à 8 763 en 2006 (soit 0.4 % de la population 

estudiantine). Aux États-Unis, le nombre d’étudiants handicapés accédant à l’enseignement tertiaire a été 

multiplié par deux entre 1987 et 2003 pour représenter 11.3 % de la population estudiantine (Wagner et al., 

2005 ; NCES, 2005).  

11. Cette augmentation se caractérise au Royaume-Uni par un accroissement du nombre d’étudiants 

présentant une dyslexie (36.3 % des étudiants handicapés en 2001 contre 43 % en 2006), du nombre 

d’étudiants présentant des déficiences multiples (7.1 % en 2001 contre 11.1 % en 2006) et du nombre 

d’étudiants présentant des troubles psychiques (4.2 % en 2001 contre 5.4 % en 2006), les autres types de 

déficience ou de troubles étant stables ou décroissants. En France, elle se caractérise par une présence 

accrue d’étudiants présentant une déficience (motrice, sensorielle) ainsi qu’une meilleure identification de 

celles et ceux présentant un trouble du langage tel que la dyslexie. En Allemagne, elle se singularise par 

une augmentation du nombre de personnes présentant des troubles de santé : le nombre d’étudiants 

présentant des troubles allergiques est passé de 52 % à 60 % de la population handicapée alors que la 

proportion d’étudiants présentant des troubles psychiques a cru de 6 % à 11 % de la population handicapée. 

En revanche la proportion de personnes présentant une déficience motrice a décru de 3 % durant la même 

période pour atteindre 13 % de la population estudiantine handicapée et la proportion de personnes 

présentant une déficience sensorielle de 4 % pour atteindre 20 % de la population estudiantine handicapée.  

12. Cette réceptivité a toutefois des contours variables selon les pays. En France, les étudiants ayant 

déclaré un handicap se recrutaient en 2006 parmi les étudiants ayant signalé une déficience sensorielle 

(24.7 %), une déficience physique (19.8 %), des troubles de santé (20.6 %), des troubles à dominante 

psychologique (11.2 %), des troubles du langage (8.2 %) et une incapacité temporaire (5.3 %). En 

Allemagne, 60 % des étudiants ayant indiqué en 2006 une déficience ou un problème de santé présentaient 

des troubles respiratoires ou allergiques ou une maladie de peau alors que 16 % d’entre eux présentaient 

une déficience visuelle, 13 % une déficience de l’appareil locomoteur et 11 % un trouble psychique. Au 

Royaume-Uni, les étudiants pour lequel un handicap a été identifié présentaient essentiellement en 2006 

des troubles dyslexiques (43 %) ou un trouble invisible
6
 (16.0 %), alors qu’ils étaient 7.8 % à présenter des 

trouble sensoriels, 4 % une déficience motrice, 5.4 % des troubles psychiques, 11.1 % une déficience 

multiple, 0.8 % un trouble autistique et 0.1 % des difficultés à effectuer les actes de la vie courante. Aux 

États-Unis, les étudiants ayant déclaré un handicap inscrits dans l’enseignement tertiaire en 2003-2004 

présentaient une déficience motrice (25.4 %), un trouble psychique (21.9 %), des troubles de la santé 

(17.3 %), des déficits de l’attention ou des troubles de l’apprentissage (18.5 %) ou des troubles sensoriels 

(8.8 %).  

                                                      
5
  Les données présentées dans ce document doivent être interprétées avec précaution pour des raisons développées 

plus loi. 
6
  Sont considérées comme troubles invisibles des pathologies telles que le diabète, l’épilepsie, les troubles 

cardiaques. 
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13. Ces disparités reflètent, entres autres, la diversité des approches de la notion de handicap. 

Lorsque le handicap (ainsi que ce fut par exemple le cas en France jusqu’à la loi du 11 février 2005) est 

appréhendé à l’aune d’un taux d’incapacité engendré par une déficience ou d’une affection de longue 

durée, les étudiants handicapés se spécifient prioritairement par une incapacité. L’accessibilité renvoie au 

premier chef aux dimensions physiques et/ou techniques telles que la mise à disponibilité d’interprètes en 

langue des signes ou encore la mise à disposition d’aides techniques rendant les programmes 

d’enseignement accessibles aux malvoyants. Lorsque le handicap est perçu (comme c’est le cas en 

Allemagne) à l’aune des difficultés rencontrées par les étudiants à satisfaire aux exigences académiques 

pour des raisons médicales, les étudiants handicapés se singularisent non seulement par une déficience, 

mais aussi par une maladie chronique. L’accessibilité ne se résume pas aux aménagements que peut 

imposer une déficience, mais englobe les diverses dimensions permettant de conjuguer des contraintes plus 

ou moins ponctuelles qu’impose l’état de santé de l’étudiant avec les exigences et les contraintes des 

programmes d’enseignement. Lorsque le handicap est rapporté (ainsi que c’est, entre autres, le cas au 

Royaume-Uni) aux besoins éducatifs (que peut engendrer une particularité qu’il s’agisse d’une maladie, 

d’une déficience ou d’un trouble d’apprentissage) auquel les établissements doivent satisfaire, 

l’accessibilité inclue les multiples dimensions liées à la réceptivité d’un établissement à toute forme de 

diversité.  

14. Quelles que soient ces disparités, l’accès à l’enseignement tertiaire joue un rôle majeur dans 

l’insertion professionnelle des personnes handicapées. Il renforce la propension à se former tout au long de 

la vie en générant des attitudes positive à l’égard de l’éducation et en renforçant l’aptitude des individus à 

transformer les opportunités qui se présentent en ressources permettant d’entretenir son employabilité 

(OCDE, 2005b). Il augmente le taux d’emploi de manière substantielle : en Norvège, le taux d’emploi des 

personnes ayant accédé à l’enseignement tertiaire est plus important de 7.8 % que celui des personnes 

handicapées n’ayant accédé qu’à l’enseignement secondaire alors qu’il est supérieur de 15.1 % aux États-

Unis (Labour Force Survey, 2006 ; Yelin & Katz, 1994, OCDE 2006 ; OCDE 2007a).  

15. L’accès à l’enseignement tertiaire place également les personnes handicapées à égalité de 

chances sur le plan professionnel avec les personnes valides. Au Royaume-Uni, les étudiants handicapés 

ayant obtenu leur diplôme du premier cycle en 2004 exerçaient un emploi à l’issue de la formation dans 

une proportion voisine à celle de leurs camarades valides (57.4 % versus 61.2 %) et accédaient aux mêmes 

secteurs d’activité et aux mêmes fonctions qu’eux. Les chances d’accès à l’emploi étaient les plus notables 

parmi les étudiants présentant une dyslexie (60 %), ceux qui présentaient une déficience « invisible » 

(58 %) et ceux présentant une déficience auditive (58 %) à la différence des étudiants à mobilité réduite 

(40 %), de ceux qui présentent des troubles psychiques (51 %) ou des personnes présentant des troubles 

visuels (52 %) (Agcas, 2006).  

Des politiques fondées sur la réceptivité des établissements scolaires et tertiaires 

16. Cette réceptivité croissante de l’enseignement supérieur aux étudiants handicapés reflète l’impact 

des politiques développées par la plupart des pays de l’OCDE depuis le début des années 70 en faveur de 

l’inclusion des personnes handicapées. Ces politiques ont cherché à faciliter leur inscription sociale et 

professionnelle et à prévenir les risques de déqualification et d’exclusion auxquels les exposaient l’absence 

prolongée d’emploi ainsi que le confinement dans les régimes maladie et invalidité. Elles ont notamment 

pour ce faire favorisé la scolarisation en milieu ordinaire à tous les niveaux d’éducation et contribué à 

accréditer l’idée que les élèves handicapés pouvaient également prétendre accéder à l’enseignement 

tertiaire. 
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Responsabiliser les établissements et les jeunes adultes handicapés pour favoriser l’accès et la réussite 

scolaire 

17. L’ouverture de l’enseignement tertiaire aux jeunes adultes handicapés s’organise à compter de la 

seconde moitié des années 90 autour de législations non discriminatoires ambitionnant de mettre les 

personnes handicapées à égalité des chances en termes d’accès à l’emploi, d’accès à l’éducation, aux 

services publics, aux commerces, aux transports. Certaines d’entre elles, à l’image de l’« American with 

Disabilities Act » promulgué aux États-Unis en 1990 ou du « Disability Discrimination Act » adopté en 

2005 par le Royaume-Uni, prohibent toute forme injustifiée de discrimination liée au handicap. D’autres, à 

l’image de la « loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées » adopté le 11 février 2005 par la France, imposent aux établissements scolaires et tertiaires 

d’inscrire toute personne présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé résidant dans sa 

sphère de recrutement et de prendre des mesures positives à son égard. Les unes comme les autres 

imposent, de manière plus moins comminatoires, aux établissements de veiller à ce que les jeunes adultes 

handicapés soient à égalité de chances en termes d’accès à l’éducation et à l’emploi avec les jeunes adultes 

valides et d’être à ce titre accessible.  

18. Ces législations non-discriminatoires veulent responsabiliser les établissements et les jeunes 

adultes handicapés. Les mesures d’accompagnement et de soutien développées à l’égard de ces derniers 

entendent les conduire à être les acteurs de leur devenir. Elles peuvent être d’ordre financier et les étudiants 

handicapés peuvent accéder aux soutiens financiers proposés à l’ensemble de la population estudiantine 

et/ou solliciter, ainsi que c’est le cas aux États-Unis, des bourses, des dons non remboursables ou des prêts 

d’études. Ils peuvent aussi bénéficier de financements destinés à compenser les surcouts liés à leur 

handicap et que peuvent engendrer l’acquisition d’aides techniques nécessaires à la concrétisation du 

cursus scolaire et/ou universitaire (Council for Disabled Children et al., 2007 ; OCDE, 2003). Les mesures 

d’accompagnement consistent aussi dans le travail d’information, d’accompagnement et 

« d’empowerment » effectué par les services d’information et d’orientation ou les services d’accueil ou 

d’accompagnement pour permettre aux étudiants handicapés de choisir leur cursus en connaissance de 

cause et de se concentrer sur leurs études. Les étudiants handicapés peuvent en outre être incités, ainsi que 

c’est le cas au Royaume-Uni et aux États-Unis, à formuler un projet individuel de transition leur permettant 

de s’orienter en fonction de leurs attentes, mais aussi de leurs possibilités et des moyens requis.  

19. La responsabilisation des établissements d’enseignement tertiaire entend conduire ces derniers à 

s’ouvrir à la diversité des profils d’étudiants. Elle peut s’appuyer sur des incitations juridiques à l’image du 

Royaume-Uni où les établissements d’enseignement tertiaire sont légalement responsables des formes de 

discriminations liées aux programmes d’enseignement expérimentées par les étudiants handicapés durant 

leur cursus. Elle peut aussi s’organiser autour de mesures financières incitant les établissements à se rendre 

plus accessibles en les aidant à assumer les surcouts qu’engendre leur mise en accessibilité. Elle peut en 

outre reposer sur des modalités d’accompagnement les soutenant, ainsi que le propose le « National Bureau 

for Students with Disabilities » au Royaume-Uni, dans la mise en accessibilité en proposant aux 

professionnels qui ont en charge l’accueil et le suivi des étudiants handicapés des guides de bonnes 

pratiques, des outils méthodologiques ou des actions de formation. Les modalités d’accompagnement 

peuvent aussi comme c’est par exemple le cas en France, chercher à mettre en réseau les établissements 

d’enseignement tertiaire en permettant aux personnels en charge de l’accueil et du suivi des étudiants 

handicapés d’échanger leurs pratiques avec des collègues ou encore d’accéder à des mesures de formation 

qui leur est spécifique. 

20. La responsabilisation des établissements d’enseignement secondaire entend conduire ces derniers 

à veiller à la réussite de tous et à s’adapter aux besoins et aux rythmes de chaque élève (Lee, 1996). Il 

importe à ce titre qu’ils aient les mêmes exigences scolaires vis-à-vis de chaque élève accueilli fut il 

handicapé. Le « No Child Left Behind Act » promulgué en 2001 par les États-Unis exige à ce titre que les 
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programmes d’enseignement prennent en considération les potentiels et le devenir de chaque élève et que 

les connaissances de tout élève soit évalué (NCSET, 2004). En France, l’équipe de suivi de scolarisation 

doit veiller à ce que le parcours scolaire suivi par l’enfant lui permette de réaliser des apprentissages 

scolaires en référence à des contenus d’enseignement prévus par les programmes scolaires en vigueur. La 

charte « université/handicap » prévoit que le plan de formation élaboré conjointement par l’établissement 

et l’étudiant handicapé soit ambitieux et réaliste et s’organise autour d’un bilan des acquis fonctionnels 

prenant en considération le cursus envisagé à l’entrée dans l’enseignement supérieur.  

21. Il importe également que les établissements d’enseignement secondaire et tertiaire soient 

accessibles physiquement pédagogiquement et socialement. Il leur incombe de mettre à disposition des 

élèves et étudiants handicapé les matériels pédagogiques, les aides techniques et, le cas échéant, les aides 

humaines requises pour satisfaire aux exigences des cursus scolaires et universitaire. Au Royaume-Uni, les 

établissements d’enseignement tertiaire sont tenus de consigner dans un document d’information leur 

stratégie à l’égard des étudiants handicapés, les programmes d’enseignement qui leurs sont proposés ainsi 

que les soutiens existants et de comprendre un service dédié à leur accueil et à leur accompagnement. Dans 

la plupart des pays, les établissements d’enseignement tertiaire disposent, ainsi que c’est le cas en 

Allemagne, d’un chargé d’accompagnement aidant les étudiants handicapés à remplir les formulaires 

demandés, collaborant éventuellement avec les services sociaux extérieurs à l’établissement, veillant à 

l’accessibilité du cursus. 

22. Il importe enfin que les établissements d’enseignement secondaire et tertiaire soient comptables 

de la réussite et du devenir des élèves et étudiants handicapés. La plupart des pays se sont pour ce faire 

progressivement dotés de dispositifs d’évaluation devant cerner l’efficacité des systèmes éducatifs, leur 

aptitude à s’ouvrir aux élèves et aux étudiants handicapés, à faciliter leur insertion professionnelle et 

sociale. Le Royaume-Uni consigne ainsi des informations sur le nombre d’étudiants handicapés accédant à 

l’enseignement tertiaire, leurs profils, les cursus suivis, leur niveau de formation, leur type de déficience, 

etc. Il mène également des études analysant leurs conditions de réussite ainsi que leur devenir 

professionnel. Les États-Unis mènent régulièrement des enquêtes permettant de cerner l’efficacité du 

système scolaire, son ouverture aux élèves et étudiants handicapés ainsi que l’efficacité des divers types de 

soutiens alloués pour mettre en œuvre les projets personnalisés de scolarisation définis pour les élèves 

relevant de l’éducation spéciale. La loi française du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées prévoit d’évaluer régulièrement les 

initiatives prévues par la loi, notamment celles en faveur de la scolarisation et de l’accès à l’emploi. Les 

Pays-Bas ont entrepris depuis le début de ce siècle d’évaluer régulièrement les initiatives prises en faveur 

de l’insertion scolaire et professionnelle des personnes handicapées. 

La transition, une dimension relativement peu privilégiée  

23. Par delà les dimensions liées à l’accessibilité, l’accès à l’enseignement tertiaire et à l’emploi 

dépend aussi des conditions de passage de l’enseignement secondaire vers l’enseignement tertiaire. La 

période qui prolonge le second cycle de l’enseignement secondaire marque le passage à l’âge adulte et 

consacre une période de transition se spécifiant par de nouvelles conceptions du handicap, de nouvelles 

exigences faites aux établissements d’enseignement tertiaire et/ou aux employeurs, d’inhabituelles 

contraintes et responsabilités pour les jeunes adultes handicapés. Entreprendre des études postsecondaires 

marque par exemple le passage du statut d’élève suivant les enseignements prescrits à celui d’étudiant 

incité à choisir les enseignements qu’il va suivre, à organiser sa vie, à décider de son lieu de vie (vivre avec 

ses parents, en cité universitaire ou avoir son propre logement). Entreprendre des études tertiaires demande 

en cela des qualités d’autonomie auxquels les étudiants handicapés peuvent ne pas satisfaire par manque 

d’habitude ou du fait de leur particularité et qui peuvent être source de vulnérabilité et d’échecs.  
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24. Le passage à l’âge adulte modifie les modalités d’accès aux soutiens. Au Royaume-Uni, les 

jeunes de 16 ans et plus deviennent destinataires des aides en lieu et place des parents et accèdent aux 

formes de soutien destinées aux adultes au risque d’être privé temporairement de soutien par manque de 

coopération entre les services à destination des enfants et ceux s’adressant aux adultes ou d’être confrontés 

à des parcours flous, chaotiques (PMSU, 2005). En Allemagne, le besoin éducatif cesse d’être une 

catégorie administrative à l’issue de l’enseignement secondaire et les jeunes présentant des difficultés 

d’apprentissage, ceux ayant des troubles de comportements ou encore ceux ayant des difficultés 

d’élocutions cessent d’accéder aux formes de soutien prévue par la législation spécifique aux personnes 

handicapées s’ils ne sont pas inscrits dans les programmes de formation proposés aux sortants d’écoles 

spéciales. Dans un cas comme dans l’autre, le passage vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi peut en 

devenir heurté et les jeunes adultes handicapés peuvent être entravés dans leur progression vers 

l’enseignement tertiaire et vers l’emploi ou être conduits à accumuler des expériences éducatives et 

professionnelles qui ne renforcent pas leur employabilité.  

25. Le passage à l’âge adulte modifie aussi les exigences faites aux institutions puisque l’injonction 

d’accessibilité est désormais subordonnée à une demande expresse des intéressés. Aux États-Unis, par 

exemple, les établissements d’enseignement tertiaire, à la différence des établissements scolaires, n’ont 

d’obligation légale en termes d’accessibilité qu’auprès de celles et ceux qui font valoir leur particularité 

et/ou la spécificité de leurs besoins (Izzo & Lamb, 2002 ; Lamb, 2002 ; Stodden et al., 2002). Aussi, 

l’accès aux soutiens dépend-il de l’aptitude des jeunes adultes handicapés à faire état de leurs besoins, à 

veiller à ce que leurs besoins liés aux cursus soient identifiés et à s’enquérir des soutiens et des 

aménagements offerts. Celles et ceux qui présentent une particularité invisible comme un trouble 

d’apprentissage ou une maladie et qui ne souhaitent pas en faire état parce qu’ils redoutent les 

conséquences qu’une telle divulgation peut avoir se trouvent ainsi privés des soutiens requis et, ce faisant, 

de leurs droits (Wagner, 2005). Cette exigence peut aussi entraver l’aptitude de l’établissement à soutenir 

efficacement les étudiants à besoins éducatifs particuliers et à faciliter la réussite de tout étudiant par la 

présence d’étudiants dont la particularité est maintenue invisible, les soutiens et les conseils n’étant 

proposés qu’à celles et ceux ayant divulgué leur handicap (OCDE, 2003). 

26. Le passage à l’âge adulte modifie de surcroit les approches qui entourent le handicap et les 

critères d’éligibilité qui y sont liés au risque de priver celles et ceux dont la particularité n’est pas conforme 

aux définitions du handicap retenues pour les adultes des soutiens et des ressources leur permettant de 

poursuivre une scolarité ou d’accéder à l’emploi. Tel peut par exemple le cas des élèves à besoins éducatifs 

particuliers qui ne présentent aucune déficience mais qui bénéficient de soutiens en vue de faciliter leur 

réussite scolaire. Ces élèves, notamment lorsqu’ils présentent de « légers troubles d’apprentissage », 

peuvent cesser d’être à « besoins éducatifs particuliers » sans pour autant présenter une déficience leur 

permettant d’être reconnus « handicapés ». Privés de tout soutien formel à l’issue de l’enseignement 

secondaire, leur parcours dépend bien souvent des ressources dont eux mêmes ou leurs familles disposent 

au risque d’être progressivement perdus de vue par les services d’accompagnement (Caton & Kagan, 

2006).  

27. Les pays ont cherché à prévenir les formes de vulnérabilité liées aux discontinuités auxquelles 

peuvent être exposées les jeunes adultes handicapés à l’issue de l’enseignement secondaire en 

décloisonnant les secteurs et les niveaux éducatifs. Le Royaume-Uni a cherché à faciliter les cheminements 

au sein du système éducatif en incitant les établissements à diversifier leur offre de formation et à la 

déspécialiser  : les établissements d’enseignement secondaire ont ainsi été conduits à offrir des formations 

à caractère professionnel alors que les établissements d’enseignement professionnel (further education 

colleges) proposent de plus en plus souvent des enseignements académiques et que les établissements 

d’enseignement supérieurs accueillent de plus en plus d’adultes ayant exercé une activité professionnelle 

ou ayant des parcours atypiques. La Norvège a favorisé l’accès à l’enseignement tertiaire en démantelant 

les barrières entre l’enseignement général et l’enseignement professionnel (Réforme 94) alors que les 
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États-Unis ont encouragé la coopération entre les établissements secondaires et les établissements 

d’enseignement tertiaire (Carl D Perkins Vocational and Applied Technology Act de 1990) et renforcé les 

possibilités de choix des établissements scolaires des parents (No Child Left Behind Act 2001). La « loi 

pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » du 

11 février 2005 adoptée par la France promeut la collaboration entre le secteur spécialisé et le secteur 

ordinaire afin de faciliter l’accès à la formation professionnelle et à l’emploi, au second cycle de 

l’enseignement secondaire et à l’enseignement tertiaire des personnes handicapées.  

28. Les pays ont également diversifié les possibilités de choix s’offrant aux jeunes adultes 

handicapés à l’issue de l’enseignement secondaire. Ils ont soutenu leur accès à l’emploi en aidant 

financièrement, techniquement et méthodologiquement les entreprises désireuses de les recruter et en 

développant des services d’accompagnement dans l’emploi. Le Royaume-Uni a notamment étendu le 

« Disability Discrimination Act » à tous les employeurs, instauré un réseau de courtiers permettant 

d’acquérir une expérience professionnelle reconnue sur le marché du travail et créé un service 

d’accompagnement spécialisé soutenant les personnes handicapées tout au long du processus (OCDE, 

2007a). Le « Workforce Investment Act » promulgué en 1998 par les États-Unis a institué « l’ America’s 

workforce network » destiné à aider les employeurs à trouver une main d’œuvre qualifiée et les personnes 

handicapées à gérer leur carrière. Le « Ticket to Work and Work Incentive Improvement Act » promulgué 

en 1999 a, quant à lui, institué le « Ticket to Work Program » qui offre des services de placement dans 

l’emploi aux personnes handicapées sans emploi et a étendu les conditions d’accès aux soins afin de leur 

permettre d’être employé sans craindre de perdre leur emploi. La France a créé un réseau de structures de 

placement accompagnant les employeurs dans leurs démarches de recrutement ainsi que les personnes 

handicapées dans leurs démarches d’accès à l’emploi.  

29. Les pays se sont en outre attachés à renforcer l’employabilité des jeunes adultes handicapés 

éprouvant des difficultés d’insertion professionnelle en facilitant leur accès à la formation professionnelle 

et/ou en rapprochant les programmes d’enseignement des exigences et des contraintes du marché. 

L’Allemagne a notamment développé un système de transition (Übergangssystem) qui offre une formation 

professionnelle menée en milieu scolaire aux jeunes handicapé ayant accédé à une mesure de formation 

individualisée (Förderlehrgang) ainsi que des mesures d’accès à l’emploi proposées par l’agence fédérale 

pour l’emploi (Baethge et al., 2007 ; Schier, 2005). La Norvège, à l’image d’autres pays, a développé des 

programmes de formation professionnelle plaçant les jeunes adultes en situation de travail pour optimiser 

l’acquisition des compétences et leur conférer une expérience professionnelle (OCDE, 2006). Le « School 

to Work Opportunities Act » promulgué en 1994 aux États-Unis a incité les États et les municipalités à 

rapprocher les programmes d’enseignement scolaires des exigences du monde du travail.  

30. Bien plus rarement, certains pays se sont attachés à mobiliser leur système éducatif autour du 

devenir des élèves handicapés accueillis à l’issue de la scolarisation. Dans certains cas de figure, des 

mesures été ont récemment prise à cet à cet égard. La France a, par exemple, corrélé depuis 3 ans la 

scolarisation des élèves et des adolescents handicapés à la définition d’un parcours de scolarisation 

considérant à l’issue du premier cycle de l’enseignement secondaire les dimensions liées à l’insertion 

sociale et professionnelle. Ce parcours de scolarisation doit aussi assurer la continuité des parcours 

scolaires de collégiens souffrant de troubles importants des fonctions cognitives vers les lycées 

professionnels en veillant à ce que l’offre de formation soit conçue en cohérence avec la formation 

professionnelle accessible aux adolescents handicapés.
7
  

31. Dans d’autres cas de figure, les pays ont institué un cadre institutionnel spécifique à la question 

de la transition. Le Royaume-Uni ne s’est penché sur les cheminements à l’issue du second cycle de 

l’enseignement secondaire qu’après s’être penché sur les parcours à l’issue de la scolarité obligatoire. Il 

                                                      
7
  Circulaire n° 2006-126 du 17 août 2006 relative à la mise en œuvre et suivi du projet personnalisé de scolarisation  
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demande aux établissements d’enseignement secondaire d’organiser des réunions mobilisant l’élève, les 

parents, le personnel de l’école ainsi que les autres catégories de professionnels autour d’un plan de 

transition intégrant les différentes dimensions susceptibles de faciliter les cheminements durant la 

scolarisation et après la scolarisation. Les services de connexions mobilisent des professionnels soutenant 

les jeunes vulnérables au cours des périodes de transition jusqu’à l’âge de 19 ans (25 ans pour les jeunes 

présentant des troubles d’apprentissage) et agissant en tant que référent auprès des familles, des 

établissements scolaires et tertiaires ainsi que des autres structures de soutien impliqués dans la mise en 

œuvre d’un projet de transition.  

32. La réforme du « Individuals with Disabilities Education Act » entreprise par les États-Unis en 

2004 souligne la nécessité de préparer les lycéens handicapés à poursuivre leur formation aussi longtemps 

que possible, à favoriser leur accès à l’emploi et à les rendre autonome. Elle stipule que les projets 

personnalisés de scolarisation élaborés par les établissements scolaires doivent inclure les dimensions liées 

à la transition dès l’âge de 16 ans, voire plus tôt si nécessaire, en impliquant les « transition services ». Ces 

services peuvent relever de l’éducation spécialisée ou non. Ils sont définis comme un ensemble d’activités 

coordonnées s’attachant à améliorer la réussite académique et fonctionnelle des enfants handicapés afin de 

faciliter leur activité aux activités post-scolaires, veillant à organiser leurs pratiques autour des besoins, des 

centres d’intérêts ainsi que de ses forces. Ils s’attachent notamment à inciter les jeunes adultes handicapés à 

formuler des objectifs professionnels et si, besoin est, à leur permettre d’acquérir les compétences liées aux 

dimensions qui font la vie quotidienne.  

33. Tous les pays se sont attachés à offrir aux jeunes adultes handicapés qui quittent le second cycle 

de l’enseignement secondaire un éventail d’opportunités éducatives et professionnelles suffisamment large 

pour tenir compte de la diversité de leurs attentes, de leurs besoins ou des contraintes de la déficience. 

Tous les pays ont incité les établissements d’enseignement tertiaire et les employeurs à effectuer les 

aménagements leur permettant d’être raisonnablement accessibles et de mettre les jeunes adultes 

handicapés à égalité de chances. Les pays ont été toutefois moins unanimes à mobiliser le système éducatif 

autour des conditions de passage entre l’enseignement secondaire et l’enseignement tertiaire et entre le 

système éducatif et le système de l’emploi. L’efficacité des mesures prises en faveur de l’accès à 

l’éducation et à l’emploi des jeunes adultes handicapés s’en est trouvée relativisée.  

Une réceptivité à la diversité qui peut toutefois être source de fragilité sociale et professionnelle 

Des difficultés persistantes en termes d’accès à l’enseignement tertiaire et à l’emploi 

34. Malgré les progrès effectués, les jeunes adultes handicapés persistent à avoir des difficultés 

d’accès à l’enseignement tertiaire. Aux États-Unis, seuls 14 % des lycéens ayant quitté le second cycle de 

l’enseignement secondaire ont passé un examen d’entrée dans l’enseignement tertiaire en 2001-2002 alors 

qu’ils étaient 47 % à souhaiter y accéder. Au Royaume-Uni, les étudiants handicapés persistent à être sous-

représentés dans l’enseignement tertiaire comparativement à l’ensemble de la population. En France, les 

lycéens handicapés présentent des profils singulièrement différents des étudiants handicapés  : en 2005-

2006 dans le second cycle de l’enseignement secondaire, ils présentaient essentiellement (66 %) des 

déficiences physiques telles que les déficiences viscérales métaboliques ou nutritionnelles (32 %), une 

déficience motrice (17 %) ou une déficience sensorielle (17 %). Durant l’année académique 2006-2007, les 

étudiants ayant signalé un handicap ou un trouble de la santé présentaient des troubles de santé (20.6 %), 

des troubles locomoteurs (20.3 %), une déficience visuelle (13.9 %), une déficience auditive (10.8 %), des 

troubles à dominante psychologique (11.2 %), des troubles du langage tels la dyslexie (8.2 %) ou une 

incapacité temporaire (5.3 %).  

35. Par ailleurs, les programmes d’enseignement auxquels accèdent les étudiants handicapés sont 

professionnellement moins porteurs que ceux auxquels accèdent les personnes non handicapés. Ils 
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entretiennent des liens plus distendus vis-à-vis du marché du travail  : En Allemagne, ils sont 

proportionnellement plus nombreux à être inscrits en sciences sociales/pédagogie/psychologie (21 %) ou 

en mathématiques/sciences naturelles (20 %) alors qu’en Suisse ils sont plus souvent admis en théologie 

(21.9 %) qu’en économie (8.2 %)
8
. En France, ils étaient en 2006 proportionnellement plus nombreux que 

la moyenne des étudiants à suivre un cursus de langues ou de sciences humaines (36 % contre 32.3 %), 

alors qu’ils étaient moins nombreux à suivre un cursus en sciences (16.9 % contre 18.4 %) ou encore dans 

les sciences de la santé (8.3 % contre 13.2 %). Au Royaume-Uni, selon l’Agence Statistique de 

l’Enseignement Supérieur (HESA), les étudiants handicapés étaient en 2003 proportionnellement plus 

nombreux que les étudiants non handicapés à s’inscrire en arts et design (12.5 %), en sciences sociales 

(10.3 %) et en sciences historiques et philosophiques (6.4 % contre 4.5 %). 

36. De surcroit, ces cursus n’ouvrent pas toujours accès aux postes à haut niveau de responsabilité  : 

alors même que l’accès aux formations longues contribue fortement à l’accès à l’emploi aux États-Unis, les 

personnes handicapées ont 4 fois moins de chances d’accéder à une telle formation que les étudiants non 

handicapés, à préparer un « bachelor » ou à s’inscrire dans des établissements offrant la possibilité de 

suivre un enseignement de second cycle ou un doctorat (Getzel et al., 2001 ; Wagner, 2006). En France, les 

étudiants handicapés qui accèdent aux grandes écoles sont proportionnellement plus nombreux à présenter 

des troubles de la santé (43.7 %) au détriment de ceux qui présentent une déficience sensorielle (26.5 %) 

ou motrice (22.1 %) qui accèdent de manière privilégiée aux universités (Ebersold, 2007). 

37. L’accès à l’enseignement tertiaire peut en outre bien souvent être synonyme d’échec notamment 

lorsque les étudiants handicapés présentent un trouble d’apprentissage, des troubles du comportement ou 

des troubles émotionnels (Berthoud, 2006 ; OCDE, 2003). En France, la proportion d’étudiants handicapés 

inscrits en master est nettement moins importante que l’ensemble de la population (32.4 % contre 19.9 %) 

(Ebersold, 2007) ; les étudiants handicapés américains, notamment lorsqu’ils présentent des troubles 

d’apprentissage, sont proportionnellement plus nombreux à avoir des notes inférieures ou égales à C 

(29.9 % contre 27.8 %) et à éprouver des difficultés à achever leur cursus que les étudiants non handicapés 

(SRI, 2005). Aux Pays-Bas, il est estimé que 50 % des étudiants handicapés sont ralentis dans leur cursus, 

qu’ils sont plus enclins à abandonner leurs études en cours de cursus et qu’ils sont deux fois plus exposés 

que leurs pairs non handicapés à abandonner au cours du premier cycle lorsqu’ils sont inscrits dans 

l’enseignement supérieur professionnel (SER, 2007).  

38. Ces difficultés peuvent engendrer des ruptures et des discontinuités source de vulnérabilité 

professionnelle. En Allemagne, les étudiants présentant une maladie invalidante sont proportionnellement 

plus nombreux que la population estudiantine à changer de programmes d’enseignement (23 % contre 

19 %) ou d’établissement (18 % contre 16 %) et à interrompre leurs études (20 % contre 13 %). En 

Autriche, ils sont plus nombreux que les étudiants non handicapés à être obligés d’interrompre leurs études 

(17.3 % contre 13 %). Aux États-Unis, ils sont plus nombreux à avoir des cursus irréguliers soit parce 

qu’ils ne peuvent pas pleinement satisfaire aux rythmes qu’imposent un cursus suivi à temps plein ou parce 

qu’ils suivent leur cursus à temps partiel. Ces difficultés, et la charge psychique qui peut y être liée, 

peuvent également engendrer auprès des étudiants handicapés une perte de confiance en soi préjudiciable 

tant sur le plan de la réussite universitaire que sur le plan de l’inscription professionnelle. Les étudiants 

handicapés autrichiens sont d’autant moins confiant dans leurs possibilités d’accès à l’emploi qu’ils 

poursuivent leur cursus : alors qu’ils sont plus enclins que leurs pairs non handicapés à avoir choisi 

d’accéder à l’enseignement tertiaire pour augmenter leurs chances d’accès à l’emploi, ils sont moins 

enclins à le faire (66.6 % contre 82.2 %) après avoir accédé au second cycle de l’enseignement supérieur 

(Wrobleski & Unger, 2007).  

                                                      
8
  Les données existantes ne permettent pas de comparer la situation des étudiants qui présentent un handicap de 

celle que connaissent ceux qui ne présentent aucun handicap.  
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39. Ces difficultés sont en cela source d’inégalités majeures. Elles peuvent contribuer à maintenir, 

voire à augmenter, l’écart en termes de qualification entre les personnes handicapées et les personnes 

valides (Bliksvaer, 2006 ; Konsortium, 2006). Elles perpétuent, lorsqu’elles ne les accroissent pas, les 

difficultés d’accès à l’emploi en les exposent plus ouvertement au chômage que les personnes valides, 

notamment lorsqu’elles présentent des troubles mentaux, des troubles émotionnels ou des troubles 

comportementaux (OCDE, 2003 ; OCDE, 2006 ; OCDE, 2007a ; Ebersold, 2008 ; Cornell University, 

2006 ; SER 2007 ; SZW, 2007 ; Wagner, 2005). Elles les exposent également plus ouvertement aux formes 

de vulnérabilité qu’induit le chômage récurrent en les confrontant plus fortement que la moyenne de la 

population à l’emploi précaire (OCDE, 2006 ; OCDE, 2007a ; De Stephano, 2006 ; Cornell University, 

2006). Ces difficultés les confrontent en cela aux formes extrêmes de marginalité que portent en eux des 

systèmes de santé qui les incitent à abandonner toute recherche d’emploi au risque de les exposer à la 

pauvreté, voire à la criminalité. (Wagner, 2005 ; PMSU, 2005 ; Aston et al., 2005 ; Dewson et al., 2004). 

Une transition vers l’enseignement tertiaire entravée par des inégalités d’accès aux savoirs 

Des chances réduites d’accès à l’enseignement secondaire  

40. Les barrières à l’enseignement tertiaire et à l’emploi résident dans les inégalités d’accès au savoir 

qui entourent la scolarisation des élèves handicapés. Si la possession d’un diplôme du second cycle de 

l’enseignement secondaire tend à devenir la norme au sein des pays de l’OCDE, tel n’est pas le cas des 

élèves handicapés, les difficultés d’accès au second cycle de l’enseignement secondaire persistant malgré 

l’augmentation du nombre de lycéens handicapés (OCDE, 2007b ; OCDE, 2007c). En Allemagne, les trois 

cinquième des personnes handicapées recensées en 2003 avaient au mieux atteint le premier cycle de 

l’enseignement secondaire alors que ceux qui avaient un niveau supérieur déclaraient au mieux avoir un 

niveau de formation équivalent à un stage (Praktikum) ou à un apprentissage (Lehre) (Pfaff et al., 2004). 

Au Royaume-Uni, 48 % des jeunes adultes handicapés âgés de 18/19 ans n’ont aucune qualification ou 

n’ont pas de formation avancée alors que cette proportion est de 28 % pour l’ensemble de la population 

(PMSU, 2005 ; Burchardt, 2005). En France, alors que 59 % des élèves handicapés étaient scolarisés en 

milieu ordinaire à l’âge de 11 ans en 2005, ils n’étaient que 46 % à être dans ce cas de figure à l’âge de 15 

ans et 30 % à l’âge de 19 ans (Espagnol et al., 2007). 

41. Ces restrictions d’accès au second cycle de l’enseignement secondaire peuvent s’expliquer par la 

déficience. Dans les pays de l’OCDE, les étudiants présentant une déficience intellectuelle sont 

proportionnellement plus nombreux à redoubler au cours du premier cycle de l’enseignement secondaire 

que les autres élèves handicapés (OCDE, 2007c). En France, alors que les élèves présentant des troubles 

des fonctions cognitives représentaient en 2006-2007 30 % des élèves handicapés scolarisés en premier 

cycle de l’enseignement secondaire, ils ne représentent plus que 7.8 % des élèves scolarisés en lycée 

d’enseignement général et technique ou en lycée professionnel. Ils se distinguent des personnes présentant 

une déficience physique qui représentent 19.2 % des lycéens handicapés scolarisés dans des lycées 

d’enseignement général et technique ou en lycées professionnels et des personnes présentant des troubles 

des fonctions viscérale, métabolique ou nutritionnelle qui étaient 17.2 % dans ce cas de figure (Ministère 

de l’éducation nationale, 2007). 

42. Ces restrictions d’accès au second cycle de l’enseignement secondaire résident aussi dans la 

sélectivité du système éducatif à l’égard d’élèves handicapés orientés de manière privilégiée à l’issue du 

premier cycle de l’enseignement secondaire vers la formation professionnelle de niveau CITE 3C
9
 ou 

l’enseignement spécialisé. Au Royaume-Uni, les jeunes handicapés sont proportionnellement plus 

nombreux que leurs camarades non handicapés à poursuivre leur parcours de formation dans le secteur du 

« Further education » ou en milieu spécialisé à l’issue de la scolarité obligatoire et à accéder ainsi à des 

                                                      
9
  Il s’agit de la Classification Internationale Type de l'Education (CITE) établie en 1997 par l’UNESCO 
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programmes d’enseignement scolairement moins exigeants et plus risqués en termes d’accès à l’emploi et à 

la formation (PMSU, 2005 ; Burchardt, 2005). Dans les pays de langue allemande, l’orientation privilégiée 

vers les formations à vocation professionnelle à l’issue du premier cycle de l’enseignement secondaire est à 

double tranchant  : si elle facilite les transitions vers le monde du travail et l’accès à l’emploi à l’issue de la 

scolarisation, elle peut trop précocement dépouiller les jeunes adultes handicapées des qualités nécessaires 

au maintien de leur employabilité en les privant des savoirs et connaissances requis pour accéder à 

l’enseignement tertiaire (Shavit & Muller, 2000).  

43. Les chances d’accès au second cycle de l’enseignement secondaire sont aussi plus réduites pour 

les élèves scolarisés en milieu spécialisé, ce dernier n’offrant pas toujours les mêmes acquis scolaires. Aux 

États-Unis, les notes allouées aux élèves scolarisés dans l’enseignement spécialisé ne reflètent pas un 

niveau scolaire bien souvent inférieur à celui dont disposent les élèves scolarisés en milieu 

ordinaire (Stodden, Jones & Chang, 2002). En Allemagne, seuls 13 % des élèves ayant un besoins 

éducatifs particuliers étaient scolarisés en milieu ordinaire en 2000-2001 alors même que certains travaux 

révèlent que les performances scolaires des élèves à besoins éducatifs particuliers scolarisés en milieu 

ordinaire (Hauptschule) sont supérieures à celles des élèves à besoins éducatifs particuliers scolarisés en 

milieu spécialisé, et ce malgré la présence d’enseignants spécialisés (Wocken, 2000). D’ailleurs, seuls 

0.01 % (66) des élèves ayant quitté l’enseignement spécialisé disposaient d’un diplôme leur permettant 

d’accéder à l’enseignement tertiaire (KMK, 2005).  

Des chances réduites de réussite dans l’enseignement secondaire  

44. Les élèves et étudiants handicapés ont également des chances de réussite moindres que leurs 

camarades non handicapés. Ils sont moins nombreux à obtenir le diplôme préparé  : en Allemagne, ils ne sont 

que quelques douzaines sur les 45 000 quittant annuellement l’enseignement secondaire à disposer des 

diplômes et certificats ouvrant accès à l’enseignement tertiaire ; Aux États-Unis, ils étaient en 2003 

proportionnellement plus nombreux que les autres étudiants (13.5 % contre 8.2 %) à disposer de diplômes 

alternatifs au diplôme de fin d’enseignement secondaire (high school diploma) tels que le certificat du 

« General Educational Development » (GED). Ils étaient à l’inverse plus nombreux que leurs camarades non 

handicapés à interrompre leurs cursus scolaire puisque, malgré les progrès faits, leur taux d’abandon étant 

deux fois plus élevé que celui de la population totale, notamment lorsqu’ils présentent des troubles de 

l’apprentissage ou des troubles du comportement, lorsqu’ils appartiennent à des minorités culturelles ou 

lorsqu’ils sont pauvres (National Center on Secondary Education and Transition, 2004 ; Wagner et al., 2006).  

45. Les travaux peuvent alors souligner les difficultés qu’occasionnent des programmes 

d’enseignement éprouvant des difficultés à s’adapter aux besoins et aux rythmes d’élèves qui peuvent, 

lorsqu’ils présentent une déficience intellectuelle, être plus lents que la moyenne et dont la motivation au 

travail scolaire et la performance scolaire dépendent plus que pour tout autre élève à la confiance en soi 

(OCDE, 2007c; McIntosh, Vaughn, Schumm, Haager & Lee, 1993 ; Coté, 1996). Ils relèvent aussi l’effet 

néfaste que peuvent avoir des programmes d’enseignement ayant des exigences moindres vis-à-vis des 

élèves handicapés (Gersten, 1998) ainsi que l’absence de soutiens ou d’aménagements lors des tests 

évaluant les connaissances (NCES, 2004 ; Thurlow et al., 1998). Ils insistent à l’inverse sur l’importance 

que joue en matière de réussite une bonne évaluation des besoins éducatifs, l’attribution des aides requises 

et de l’existence de soutiens éducatifs facilitant l’accès aux savoirs. Ils mettent l’accent sur le rôle joué en 

la matière par des personnes ressources soutenant les élèves qui le requièrent dans leur travail. Ils 

soulignent l’importance que joue la participation de chaque élève à la vie de l’école, la mobilisation des 

différents acteurs susceptibles de contribuer à la réussite des élèves, la différenciation des pratiques 

pédagogiques et des modes d’organisation de l’école faisant de l’innovation le moyen de permettre à 

chaque élève de réussir (OCDE, 1999 ; Christenson, 2002 ; Sinclair et al., 1999).  
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46. Les élèves handicapés semblent en outre être insuffisamment préparés par l’enseignement 

secondaire à formuler des objectifs professionnels, à s’autodéterminer et à faire valoir leurs droits (Stodden 

et al., 2002 ; Whemeyer & Schwartz, 1997). Les lycéens handicapés sont d’autant mieux à même de 

s’emparer des périodes de transition pour acquérir les compétences et les qualités renforçant leurs chances 

d’insertion professionnelle et sociale qu’ils ont confiance en eux, qu’ils sont conscients des attentes qui 

leurs sont faites et qu’ils sont à même de s’entrevoir capable de faire face aux changements et aux 

exigences qui peuvent y être liées (Shaw, 2007 ; Jones, 2002 ; OCDE, 2007b). Ils sont d’autant mieux à 

même de bénéficier des soutiens appropriés à leurs besoins dans l’enseignement tertiaire qu’ils sont à 

même d’expliciter leurs attentes, d’indiquer leurs besoins ou encore de faire état des dysfonctionnements.  

47. Les travaux soulignent l’importance de programmes d’enseignement facilitant l’acquisition de 

compétences cognitives, émotionnelles, éthiques, sociales et physiques requises pour prendre des décisions 

et en assumer la responsabilité ainsi que pour développer le sentiment d’appartenance nécessaire pour 

interagir à parité avec autrui (Eccles & Gootman, 2002 ; Roth & Brooks-Gunn, 2003). Il peut alors s’agir 

d’inciter les élèves à identifier leurs préférences post-scolaires, à les rapporter à leurs aptitudes et aux 

compétences requises ainsi qu’aux possibles professionnels s’offrant à eux (Castellano, Stringfield & 

Lewis, 2002). Il peut aussi s’agir de les mettre en position de résoudre des problèmes, de prendre des 

décisions et d’en assumer les responsabilités par l’intermédiaire d’activités extra-scolaires, d’activités 

artistiques ou sportives ou encore d’activités associatives (Larson, 2000 ;Wehman, 1996).  

48. Les travaux soulignent aussi le rôle joué par le travail de planification qui peut être mené avec le 

jeune adulte handicapé par des professionnels autour des dimensions liées à la transition. Ce travail de 

planification l’incite à formuler des objectifs processionnels, à le sensibiliser aux exigences du monde du 

travail ou du monde universitaire, à le préparer à identifier ses besoins (Doose, 2007 ; Wetzel, 2002). Il 

permet de dépasser les barrières que peuvent entrainer les différentes définitions du handicap qui peuvent 

par exemple exister entre les secteurs éducatifs à l’image du Royaume-Uni où la définition du handicap 

fondée sur les besoins éducatifs particuliers utilisée par les établissements d’enseignement secondaire ne 

correspond pas à celle fondée sur les difficultés cognitives et d’apprentissage (learning disabilities and 

difficulties) utilisée par le secteur de l’éducation continue (further education) (Pricewaterhouse Coopers, 

2007). Ce travail de planification peut également réunir les conditions nécessaires à la coopération entre les 

membres de l’équipe pluridisciplinaire pour définir et mettre en œuvre le projet personnalisé de 

scolarisation ou le plan de transition (Dee, 2006 ; Ebersold, 2003).  

Des chances réduites de réussite dans l’enseignement tertiaire  

49. Les conditions faites aux étudiants dans l’enseignement tertiaire sont un autre facteur intervenant 

dans l’accès et le déroulement du cursus. Les stratégies d’admission jouent à cet égard un rôle important, 

les étudiants handicapés étant plus enclins à divulguer leur handicap et à expliciter leurs besoins et leurs 

attentes s’ils jugent que la démarche ne présente aucun risque de stigmatisation ou de marginalisation. Des 

stratégies d’admission soucieuses des attentes et des craintes que peuvent avoir les étudiants en la matière 

réduisent leurs réticences à divulguer leur handicap ou leur particularité. Elles optimisent aussi leurs 

chances d’inclusion dans la communauté universitaire et de succès en renforçant la confiance qu’ils ont en 

eux-mêmes, en facilitant le partage d’expériences avec d’autres étudiants et en évitant d’apparaitre comme 

des étudiants en difficulté aux yeux de la communauté universitaire. Elles augmentent de surcroit 

l’efficacité des soutiens et renforcent la personnalisation des cursus en offrant aux établissements une 

vision plus précise de la diversité des besoins à considérer, en facilitant l’accès aux soutiens et aux 

aménagements, en soutenant le développement d’initiatives soutenant les étudiants dans leur réussite. Ces 

stratégies d’admission permettent ainsi d’entrevoir les aménagements en direction des étudiants handicapés 

comme un moyen d’assurer la réussite de tous les étudiants et de faire de la diversité un vecteur de 

développement pour les établissements comme pour les personnels et les étudiants. L’augmentation du 

nombre d’étudiants handicapés observable au Royaume-Uni est à ce titre indissociable d’une meilleure 
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identification des étudiants nécessitant des aménagements pour la réussite de leur cursus : la proportion 

d’étudiants suspectés d’un handicap sans que celui-ci ait été clairement identifié est passée de 33.9 % des 

étudiants inscrits en 1995 à 2.2 % en 2004. (HESA). 

50. L’accessibilité physique et pédagogique des établissements est une autre composante de la 

réussite des étudiants handicapés. Par delà les dimensions inhérentes à leur déficience les étudiants 

handicapés autrichiens se disent handicapés par les conditions régissant la participation aux examens 

(40 %), le rendu des exercices, des documents ou des essais (34 %), l’étude de documents écrits (43 %). Ils 

imputent aussi leurs difficultés aux conditions régissant leur participation aux enseignements et aux 

réunions (40 %) ainsi que les conditions d’accès aux stages (25 %) ou encore l’accessibilité des transports 

ou des bâtiments (10 %) (Wrobleski et al., 2007). Aux Pays-Bas, la majorité des étudiants handicapés 

ignorent l’existence des soutiens et des aménagements proposés par les établissements et près de la moitié 

d’entre eux s’estiment handicapés par l’absence de matériels pédagogiques adaptés à leurs besoins, le 

manque d’aménagements pour les examens (SER, 2007). En Allemagne, les étudiants présentant un 

handicap ou une maladie invalidante essaient de pallier les difficultés qu’ils peuvent rencontrer au cours de 

leurs cursus en s’adressant aux services de soutien. Ils cherchent alors des conseils portant sur leurs 

problèmes de santé, mais aussi sur les difficultés rencontrées pour satisfaire aux exigences imposées par le 

cursus, sur les angoisses liées aux examens ou aux difficultés de concentration ou encore sur les moyens de 

lutter contre la dévalorisation de soi et les risques dépressifs (BMBF, 2007).  

51. Ces aménagements et ces soutiens permettent de se concentrer pleinement sur les exigences du 

programme d’enseignement et d’y satisfaire. Les actions d’information sensibilisant l’ensemble de la 

communauté universitaire aux spécificités liées au handicap réduisent le poids des préjugés que peuvent 

affronter les étudiants handicapés au contact de leurs camarades étudiants comme des enseignants et les conforte 

ainsi dans leur capital identitaire (Danermark, 1999 ; Lee, 1996 ; Thomas, 2000). Les soutiens financiers ainsi 

que les aménagements techniques et pédagogiques jouent un rôle essentiel pour que les étudiants puissent 

articuler les exigences universitaires avec les contraintes qu’impose la maladie ou la déficience.  

52. Certains travaux soulignent à ce propos les limites de modes de financement prenant 

insuffisamment en compte le temps additionnel que peuvent requérir certains étudiants handicapés ou 

l’obligation de réorientation en cours de cursus que peut engendrer la déficience ou la maladie (SER, 

2007). Ils peuvent notamment regretter que l’accès aux allocations, aux bourses ou aux prêts semble plus 

difficile pour les étudiants handicapés que pour les étudiants non-handicapés ou encore que le montant des 

soutiens financiers ne compensent que très relativement les contraintes et les surcoûts liés à la déficience 

ou à la maladie. Ils peuvent alors relever, comme c’est le cas aux États-Unis, que le montant moyen des 

aides auxquels ils accèdent est inférieur à celui des étudiants non handicapés (7 200$ par an versus 7 400$ 

par an) et que leurs moyens financiers sont inférieurs à ceux possédés par ces derniers : 46.7 % des 

étudiants handicapés américains avaient en 2001 des ressources inférieures à 20 000$ par an alors que 

seuls 39.8 % des étudiants non handicapés sont dans ce cas de figure. En Allemagne, les ressources des 

étudiants handicapés étaient en 2006 proches de celles des étudiants non handicapés malgré les surcouts 

susceptibles d’être liés à la déficience ou à la maladie invalidante. Les aménagements et les soutiens 

permettent en outre aux étudiants de concilier, s’ils le souhaitent ou s’ils le doivent financièrement, la 

poursuite d’études avec l’exercice d’une activité professionnelle non seulement source de revenus mais 

aussi d’une expérience professionnelle bien souvent précieuse en termes d’accès à l’emploi (DSW, 2008).  

53. Les diverses dimensions liées à l’accessibilité physique et pédagogique sont d’autant plus 

importantes qu’elles peuvent porter en elle une charge psychique peu propice à la réussite. Alors que les 

étudiants autrichiens qui présentent une déficience déplorent le plus souvent des problèmes d’accessibilité 

physique (47.7 %), ceux qui présentent une maladie rapportent leurs difficultés au stress (34.9 %) ou à la 

charge psychique (23.7 %) qu’implique le programme d’enseignement suivi. Les étudiants allemands 

présentant des troubles psychiques (91 %) ou un trouble du système nerveux (70 %) sont plus enclins que 
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les étudiants présentant un trouble de l’appareil locomoteur (60 %) à juger rencontrer des difficultés au 

cours de leur parcours universitaire. Les étudiants handicapés allemands sont aussi plus enclins que leurs 

compatriotes non handicapés à éprouver des problèmes de santé liés au stress (36.1 % contre 18.4 %), à 

déplorer des problèmes psychiques (24.2 % contre 11.1 %) et à souhaiter le développement de cours le soir 

(36.4 % contre 32.3 %).  

Une transition vers l’enseignement tertiaire entravée des discontinuités lors de la période de transition  

Des discontinuités liées au cloisonnement entre les secteurs et les niveaux 

54. Le cloisonnement entre les niveaux d’éducation et entre les secteurs de l’emploi, de l’éducation 

et des affaires sanitaires et sociales est un autre frein à l’accès à l’enseignement tertiaire et à l’emploi. Ce 

cloisonnement peut être rapporté aux manques de liens entre les établissements d’enseignement secondaire 

et les établissements d’enseignement tertiaire. De tels liens permettent de préparer les élèves aux exigences 

qu’ils vont devoir affronter, aux moyens d’y faire face. Ils assurent aussi une continuité susceptible d’éviter 

aux étudiants qui le souhaitent de devoir revendiquer leur difficulté ou leur particularité pour bénéficier des 

supports. Ils permettent de surcroit d’identifier suffisamment à l’avance les soutiens à mobiliser, les 

compétences requises et les conditions de leur mobilisation. De tels liens peuvent s’ancrer dans des 

programmes d’enseignement offrant aux professionnels la possibilité de parrainer des élèves, de réaliser 

des enseignements, voire de participer à la définition de certains enseignements. Ils peuvent aussi 

s’organiser autour du suivi de l’élève à l’issue de l’enseignement secondaire, par des actions de formation 

s’adressant tant aux acteurs de l’enseignement secondaire qu’à ceux venant du milieu supérieur ou encore à 

travers l’instauration d’équipes pluridisciplinaires assurant l’évaluation des besoins et définissant les 

modalités de transition.  

55. Ce cloisonnement peut également être référé à une absence de liens entre les établissements 

scolaires ou tertiaires et les milieux professionnels qui prive les personnes handicapées d’une précieuse 

expérience professionnelle et les employeurs d’une meilleure connaissance des potentialités et des 

capacités des personnes handicapées (IWI, 2007 ; Anvik ; Getzel et al., 2001). Alors que par exemple les 

établissements scolaires nord américains essaient dans l’ensemble d’être accessibles aux élèves et étudiants 

handicapés, ils ne sont qu’un quart à contacter des établissements d’enseignement tertiaire, les structures 

de formation professionnelle ou les structures d’aide à l’emploi dans le cadre du plan de transition élaboré 

avec les élèves handicapés (Wagner et al., 2006). Les travaux soulignent alors l’importance de 

programmes d’enseignement permettant aux lycéens de combiner efficacement un enseignement général 

avec une formation professionnelle afin de les placer en situation d’acquérir une connaissance du monde de 

travail particulièrement appréciée par les employeurs (OCDE, 2000). Ils relèvent aussi le rôle de cursus 

incitant les élèves à intégrer les dimensions professionnelles dans leurs choix du futur et/ou s’organisant 

autour de méthodes d’enseignement préparant les lycéens à mettre leurs savoirs théoriques en relation avec 

les exigences des situations et des contextes en contextualisant les savoirs.  

56. Ce cloisonnement concerne aussi le manque de coopération entre les services d’accompagnement 

internes aux établissements tertiaire et les structures d’accompagnement qui leurs sont extérieurs 

(Commission for social care inspection, 2007 ; Ebersold, 2005 ; Dee, 2006). De tels liens offrent une vision 

globale de l’élève qui ancre la scolarisation de l’élève dans une continuité éducative incitant les 

établissements à inclure les dimensions, médicales, sociales et paramédicales susceptibles influant sur la 

progression de l’étudiant. Ils permettent d’œuvrer en étroite collaboration avec les acteurs concernés à 

l’échelon d’un territoire pour entrevoir la meilleure accessibilité possible, pour élaborer des documents 

d’information (CD, vidéo, etc.) et des ressources aussi complets et adaptés que possible. Ils permettent en 

outre de mobiliser, le cas échéant, les compétences dont disposent par exemple des organismes spécialisés 

dans l’accès et le maintien dans l’emploi pour permettre aux étudiants handicapés d’avoir les mêmes 

chances d’accès aux stages que les autres étudiants.  
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57. Ce cloisonnement concerne aussi le manque de coopération entre les établissements tertiaire et la 

famille, cette dernière influant tant sur la réussite scolaire de l’élève que sur son inscription sociale 

(Henderson & Mapp, 1994 ; James & Partree, 2003 ; Simon, 2001). L’implication de la famille facilite 

l’assiduité des élèves et leur implication dans la dynamique scolaire, améliorent leurs résultats scolaires et, 

corrélativement, réduisent le risque d’abandon et d’échec scolaire (Catsambis & Garland, 1997 ; Lamorey, 

2002 ; Harry, 2002). Les travaux existants en la matière insistent alors sur la nécessité d’informer les 

parents sur les enseignements proposés, les modalités de déroulement du cursus, les attentes faites à l’élève 

et à eux-mêmes ainsi que sur les possibilités qui peuvent se présenter à l’issue du cursus. Ils soulignent 

aussi l’importance que peut avoir la définition de projets coopératifs définissant les objectifs poursuivi par 

la coopération, identifiant les attentes réciproques et spécifiant les modalités de coopération (réunions 

collectives, réunions individuelles, etc.). Ils mettent également en relief la nécessité d’impliquer les parents 

dans la planification du processus de transition et de leur donner un rôle actif en veillant notamment à tenir 

compte de leur disponibilité et de leurs attentes, à faciliter leur prise de parole et leurs prises de positions et 

à expliciter les processus organisationnels et décisionnels à l’œuvre. Les travaux insistent notamment sur le 

rôle que peuvent jouer en la matière des actions de formation s’adressant tant aux personnels des 

établissements qu’aux familles et aux autres acteurs impliqués dans la transition vers l’enseignement 

tertiaire et vers l’emploi.  

58. Ce cloisonnement renvoie à l’absence de passerelles entre l’enseignement tertiaire à vocation 

professionnelle (CITE 5B) et l’enseignement tertiaire à vocation générale (CITE 5A). De telles passerelles 

permettent d’articuler les filières d’enseignement général et les filières d’enseignement professionnel et 

d’éviter que les décisions d’orientation prises à l’issue de l’enseignement secondaire n’enferment les élèves 

et les étudiants handicapés dans des filières susceptibles de réduire leurs possibilités de choix et d’entraver 

leur accès à l’emploi ou leur progression professionnelle (OCDE, 2000). Elles évitent que les élèves 

handicapés orientés vers des formations professionnelles (apprentissage, formules en alternance) à l’issue du 

premier cycle de l’enseignement secondaire ne soient privés des possibilités leur permettant d’augmenter 

leur niveau de qualification au cours de leur trajectoire professionnelle et d’entretenir leur employabilité 

(Shavit & Muller, 2000). Elles réduisent les risques d’échec auxquels sont exposés les étudiants dont la 

déficience ou la maladie impose un changement de cursus qui peut être source de rupture ou de 

discontinuité. Elles facilitent la continuité des parcours lorsque les étudiants désirent se tourner vers des 

formations plus professionnalisantes à l’issue du 1
er
 cycle de l’enseignement secondaire (Reiersen, 2004). 

Des discontinuités qui trouvent leur source dans une absence de données statistiques précises et fiables  

59. La continuité des cheminements se heurte également à l’absence de données statistiques 

suffisamment précises et fiables pour offrir une vision diachronique permettant de suivre les trajectoires 

des individus, d’identifier les soutiens qu’ils trouvent et les barrières qu’ils rencontrent.  

60. Les données existantes ne fournissent en effet qu’une vision imprécise du nombre d’élèves 

handicapés scolarisés susceptibles de requérir des soutiens. Elles reflètent bien souvent le nombre de 

personnes recourant aux services d’une structure dédiée aux personnes handicapés parce qu’obligées de le 

faire, et/ou celles et ceux se sentant handicapée ou se définissant comme handicapées et sont à ce titre bien 

souvent incomplètes. Elles peuvent ignorer celles et ceux qui peuvent présenter une déficience ou un 

trouble sans avoir de besoins éducatifs, celles et ceux requérant des soutiens mais ne se sentant pas 

handicapées ou, à l’inverse, celles et ceux qui requièrent un soutien mais qui ne satisfont pas aux critères 

d’éligibilité retenus. Les données existantes peuvent à l’inverse recenser comme handicapées des élèves 

dont l’origine des difficultés n’est pas clairement identifiable : ainsi l’augmentation du nombre d’élèves et 

d’étudiants dyslexiques observable au Royaume-Uni est elle entourée d’incertitudes. Les travaux ne 

peuvent en effet pas dire si cette augmentation est imputable à une plus forte prévalence d’enfants 

dyslexiques, à une participation croissante d’élèves présentant une dyslexie au sein du système éducatif, à 

une plus forte sensibilité des établissements scolaires à l’égard des troubles dyslexiques due aux politiques 



EDU/EDPC/SEN(2008)10 

20 

menées ou à l’impact de modes d’identification reposant sur la subjectivité individuelle et les critères 

dévaluation élaborés par les établissements (Pricewaterhouse Coopers, 2007). 

61. Les données statistiques existantes peinent par ailleurs à offrir une vision d’ensemble de la 

situation que peuvent connaitre les élèves et les étudiants handicapés. Les modes de collecte des données 

diffèrent bien souvent selon les administrations, les territoires administratifs, les logiques qui régissent les 

diverses composantes du système éducatif et offrent une vision morcelée, voire parfois contradictoire, des 

conditions régissant l’accès et la réussite en matière d’éducation et d’emploi. En Norvège, les Comtés en 

charge de la collecte et de l’analyse de l’information à propos des élèves et des adolescents handicapés 

n’ont pas d’approche commune en la matière rendant ainsi toute comparaison entre les comtés difficile et 

empêchant, ce faisant, toute vision d’ensemble à l’échelle du pays. Au Royaume-Uni, les données relatives 

aux étudiants handicapées concernent les étudiants handicapés inscrits dans un établissement 

d’enseignement supérieur et tendent à méconnaitre celles et ceux inscrits dans des établissements 

d’éducation continué (further education) qui dépendent d’une autre administration. Le 26
ème

 rapport annuel 

au congrès américain relève que les données provenant du « United States Census Bureau » considèrent les 

ménages et exclu ce faisant les étudiants vivant dans des logements universitaires, soit potentiellement près 

d’un demi million de personnes handicapées. En France, la scolarisation en milieu spécialisé et la 

scolarisation en milieu ordinaire ne relèvent pas du même ministère et les données ne sont que 

difficilement comparables.  

62. Les données peuvent aussi interdire une analyse précise de l’impact des politiques menées, les 

critères d’évaluation retenus n’étant pas toujours appropriés aux objectifs poursuivis. Les critères 

d’évaluation peuvent interdire toute comparaison entre la situation des élèves handicapés par rapport à 

celles que connaissent celles et ceux qui ne le sont pas : le 26
ème

 rapport annuel au congrès américain 

indique à ce sujet que les critères retenus pour calculer le taux de réussite dans l’enseignement secondaire 

des collégiens et lycéens handicapées et son évolution dans le temps ne sont pas similaires à ceux retenus 

pour les collégiens et de lycéens non handicapés. En France, à la différence des données existantes pour 

l’ensemble de la population scolarisée, il existe peu d’information précise sur les parcours scolaires et le 

devenir des élèves et étudiants handicapés. Les critères d’évaluation retenus peuvent aussi ne pas permettre 

de cerner les barrières existantes et leur lien avec le type de déficience : la plupart des données existantes 

ne fournissent en effet que peu d’informations sur les acquis scolaires et le devenir des élèves et étudiants 

accueillis et ne cernent que très imparfaitement l’effet capacitant des ressources additionnelles 

pédagogiques, financières, techniques et humaines mobilisées. Les obstacles aux parcours vers 

l’enseignement tertiaire et vers l’emploi ne peuvent alors se révéler que très indirectement à travers 

l’accroissement du nombre de jeunes adultes handicapés bénéficiaires de revenus de substitution ou 

l’accroissement du nombre de chômeurs handicapés ayant abandonné toute recherche d’emploi (Besseling 

et al., 2007 ; OCDE, 2006). Ils peuvent également apparaitre au travers de données essentiellement 

qualitatives, peu systématiques voire anecdotique, lorsqu’ils sont suggérés par les enseignants et les 

personnels d’accompagnement rapportant les échecs des étudiants handicapés à l’absence d’aménagements 

ou de soutiens.  

63. Les données statistiques existantes ne permettent que très imparfaitement de cerner l’évolution 

des situations qu’expérimentent les personnes handicapées dans le temps. Peu de pays disposent d’études 

de cohortes permettant de cerner les trajectoires individuelles des personnes handicapées et l’exploitation 

des données existantes rend malaisée toute perspective diachronique. En Allemagne par exemple, les 

indicateurs clefs relatifs aux transitions dans l’enseignement secondaire et vers l’enseignement tertiaire 

sont peu présentes dans les données nationales informant sur le taux de participation des personnes 

handicapées dans l’éducation (rapports nationaux sur l’éducation), sur la formation professionnelle, les 

rapports sur la situation des personnes handicapées et leur participation ainsi que les rapports sur la 

situation des personnes handicapées sur la marché de la formation professionnelle. L’analyse diachronique 
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peut aussi être entravée par la différence de définitions retenues pour qualifier le handicap au fil des 

enquêtes qui rend toute comparaison dans le temps aléatoire.  

64. L’analyse diachronique se heurte bien souvent aux décalages et aux chevauchements entre les 

populations qu’induit une conception administrative du handicap engendrant des définitions variables selon 

les administrations ou le secteur éducatif concernés. Il n’est en effet pas rare que chaque administration ou 

structure en charge du soutien aux personnes handicapées ou aux établissements définissent le handicap et 

les populations handicapées à l’aune des critères d’éligibilité qui président aux soutiens. Les enfants et 

adolescents handicapés diffèrent ainsi bien souvent selon le critère d’éligibilité retenu et rendent bien 

souvent tout dénombrement de la population concernée délicate  : au Royaume-Uni, le département de 

l’éducation considère les « élèves à besoins éducatifs particuliers », c’est-à-dire celles et ceux ayant des 

besoins éducatifs auxquels l’école doit répondre qu’ils présentent ou non une déficience, alors que le 

ministère de la santé considère comme « handicapés » celles et ceux présentant un problème de santé 

devant être financièrement, techniquement ou humainement compensé indépendamment des problèmes qui 

peuvent être les leurs. En France, les données relatives aux élèves et aux adolescents handicapés 

correspondent aux décisions d’orientation prises par les structures créées à cet effet alors que celles 

relatives aux étudiants handicapés reflètent le nombre d’individus ayant déclaré un handicap ou une 

difficulté excluant ainsi toutes celles et ceux susceptible de nécessiter de soutiens mais ne s’étant pas faits 

identifiés soit par méconnaissance, soit par refus de toute étiquette particulière.  

Éléments de conclusion 

65. La question de la transition ne s’est imposée dans les politiques publiques que très récemment 

sous l’effet de l’allongement et de la multiplication des formes de transitions qui se sont progressivement 

dessinés au cours des deux dernières décennies (OCDE, 2000 ; OCDE, 2005c ; Meda & Minault, 2005) 

ainsi que des persistantes difficultés rencontrées par les systèmes éducatifs à concrétiser le droit à 

l’éducation reconnu aux enfants et aux adolescents handicapés et à assurer leur insertion professionnelle 

(Edgar, 1988 ; Hasazi, Gordon & Roe, 1985 ; McDonnell & Hardman, 1985).  

66. Cette question a toutefois trouvé des réponses plus ou moins affirmées selon les pays. Certains 

d’entre eux ont d’ores et déjà mobilisé le système éducatif autour des cheminements offerts aux élèves et 

aux étudiants handicapés à l’issue du second cycle de l’enseignement secondaire et ont créé un cadre 

institutionnel spécifique à la question de la transition. D’autres ont prioritairement mobilisé le système 

éducatif autour du devenir professionnel des élèves handicapés à l’issue de la scolarisation obligatoire au 

détriment des dimensions régissant le fonctionnement du second cycle de l’enseignement secondaire et 

celles conduisant à l’enseignement tertiaire. D’autres encore commencent à mobiliser le système éducatif 

autour de la sécurisation des parcours éducatifs vers l’enseignement tertiaire et vers l’emploi.  

67. Ces réponses dépendent des définitions du handicap retenues par les pays puisque l’approche 

développementale centrée sur la mobilisation de ressources additionnelles nécessaires à l’accès à la 

scolarisation en milieu ordinaire et à la réussite des élèves et des étudiants est plus propice à l’approche 

diagnostique s’organisant autour des impossibilités de l’élève. Elles dépendent aussi de la sélectivité du 

système scolaire puisque l’orientation précoce des élèves handicapés vers le milieu spécialisé et vers la 

formation professionnelle de type CITE 3C les privent des possibilités d’accès au second cycle de 

l’enseignement secondaire comme à l’enseignement tertiaire alors que cette orientation précoce n’est pas 

toujours justifié par la déficience ou la maladie invalidante. Elles dépendent de surcroit des liens qui 

unissent le second cycle de l’enseignement secondaire et l’enseignement tertiaire, l’absence de liens 

obérant les possibilités d’accès à l’emploi et restreignant les possibilités de choix à l’issue de 

l’enseignement secondaire et du premier cycle de l’enseignement tertiaire. Ces réponses dépendent aussi 

de l’existence d’un service spécifiquement dédié à la planification des périodes de transition et permettant 

de corréler la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation avec le devenir des élèves. 
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68. Par delà ces dimensions, la mobilisation du système éducatif autour des parcours vers 

l’enseignement tertiaire et vers l’emploi nécessite de considérer certaines exigences. L’accès à 

l’enseignement tertiaire et à l’emploi suppose que : 

 Les élèves et étudiants handicapés accèdent aux mêmes programmes d’enseignement que les 

élèves et les étudiants non handicapés et soient à égalité de chances en termes de réussite et ceci à 

tous les niveaux d’enseignement.  

 Les établissements d’enseignement secondaire et tertiaire soient responsabilisés en termes 

d’accessibilité physique, pédagogique et sociale afin de les inciter à s’ouvrir à la diversité des 

profils. 

 Les lycéens et les étudiants handicapés satisfont aux pré-requis académiques des établissements 

d’enseignement tertiaire et sont à même de faire preuve d’une capacité d’autodétermination et de 

self advocacy.  

 Une conception développementale du handicap favorisant la continuité des parcours en portant le 

regard sur les ressources nécessaires à la réussite scolaire et à l’inscription sociale de la personne 

avant de se focaliser sur les impossibilités qu’entraine la déficience.  

 Des parcours trouvant leur continuité dans la force et de la cohérence des liens entre les niveaux 

d’éducation, dans les modes d’articulation entre l’enseignement général et professionnel et dans 

le degré de complémentarité entre le système éducatif, le secteur de l’emploi et l’univers social et 

médico-social. De tels liens tels liens sont susceptibles d’offrir une variété de possibilités tant 

éducatives que professionnelles et de favoriser des cheminements satisfaisants aux attentes des 

individus, à leurs rythmes et à leurs besoins.  

 L’accès aux modalités de soutien financier, techniques et humains mettant les étudiants 

handicapés à égalité de chances en termes d’accès et de réussite et ceci tant au cours du processus 

de scolarisation qu’au cours des étapes qui jalonnent le processus de transition. Ces soutiens 

peuvent être informels et provenir d’autres étudiants tout comme de la famille qu’il convient à ce 

titre d’impliquer dans la définition et la mise en œuvre du processus de transition. Ces soutiens 

peuvent être plus formels et émaner de professionnels responsables de l’accueil et de 

l’accompagnement au sein des établissements que de professionnels dont l’activité est 

spécifiquement dédiée à la définition et à la mise en œuvre du processus de transition.  

 Des données statistiques permettant de suivre les trajectoires des individus, d’identifier les 

dimensions favorisant la continuité et la cohérence des cheminements, de cerner les facteurs 

entravant tant la progression scolaire que l’insertion sociale et professionnelle des personnes 

handicapées, et d’appréhender l’effet capacitant ou invalidant des politiques et des pratiques. Une 

telle exigence suppose de se distancier d’une conception administrative du handicap se focalisant 

sur les récipiendaires des soutiens prévus par la loi au profit d’une perspective considérant plus 

particulièrement les besoins éducatifs des individus.  

 Des études longitudinales suivant des cohortes d’individus sur une certaine période et renseignant 

sur les possibilités de participation offertes aux personnes handicapés, sur l’effet capacitant ou 

invalidant des modes d’organisation des établissements, des pratiques pédagogiques et des 

soutiens, sur la continuité et la cohérence des parcours, sur l’effet d’affiliation des pratiques.  

 Des données statistiques permettant des comparaisons internationales fiables. 
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